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INTRODUCTION 
L’arrêté du Gouvernement wallon
d'ordre intérieur du Conseil wallon du Bien
le rapport annuel des activités du Conseil soit rendu consultable via le portail internet Bien
être animal du Service Public de Wallonie.
Le présent rapport est consultable via
http://www.wallonie.be/fr/bien

 
 
Le CONSEIL WALLON DU BIEN
 
Cadre législatif : 

� Le décret du 22 janvier 2015 instaurant le Conseil wallon du bien
modifiant le chapitre IX de la Loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien
être des animaux et le
fonction consultative. 

� L’arrêté du 26 février 2015 réglant la composition et le fonctionnement du Conseil 
wallon du bien-être des animaux.

� L’arrêté ministériel désignant les membres du Conseil 
animaux. 

� L’arrêté du Gouvernement wallon du 27 août 2015 portant approbation du 
règlement d'ordre intérieur du Conseil wallon du Bien

 
Fonctionnement : 
Le CBEA a pour mission d'étudier les problèmes en rapport avec
des animaux. Il donne son avis sur les affaires dont l'examen lui est confié par le Ministre
bien-être animal ou le service qui a le bien
également leur soumettre toute pro
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wallon du 27 août 2015 portant approbation du règlement 
d'ordre intérieur du Conseil wallon du Bien-être des animaux prévoit dans son article 16 que 
le rapport annuel des activités du Conseil soit rendu consultable via le portail internet Bien

du Service Public de Wallonie. 
Le présent rapport est consultable via :  
http://www.wallonie.be/fr/bien-etre-animal-conseil-wallon-du-bien-etre-des

e CONSEIL WALLON DU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX (CBEA) 

décret du 22 janvier 2015 instaurant le Conseil wallon du bien-être des  animaux 
chapitre IX de la Loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien

 décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la 
 

L’arrêté du 26 février 2015 réglant la composition et le fonctionnement du Conseil 
être des animaux. 

L’arrêté ministériel désignant les membres du Conseil wallon du bien

L’arrêté du Gouvernement wallon du 27 août 2015 portant approbation du 
règlement d'ordre intérieur du Conseil wallon du Bien-être des animaux

Le CBEA a pour mission d'étudier les problèmes en rapport avec la protection et le bien
des animaux. Il donne son avis sur les affaires dont l'examen lui est confié par le Ministre

ou le service qui a le bien-être des animaux dans ses attributions et il peut 
également leur soumettre toute proposition. 
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Composition : 
 
Le Conseil est composé de 16 membres effectifs et de 12 membres suppléants selon la 
répartition suivante : 

• deux représentants des associations de protection animale; 
• deux représentants des refuges pour animaux; 
• deux représentants des associations agricoles wallonnes; 
• deux représentants du secteur du commerce et de l’élevage des animaux de 

compagnie; 
• un représentant du Conseil régional d’expression française de l’Ordre des médecins 

vétérinaires; 
• un représentant d’une organisation professionnelle vétérinaire; 
• un représentant de la société civile, proposé par une association à caractère non 

gouvernemental et à but non lucratif, active dans le domaine de l’environnement, de 
la famille ou des consommateurs; 

• un représentant de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie; 
• quatre experts scientifiques reconnus pour leurs travaux en matière de bien-être 

animal. Il n’est pas prévu de suppléance pour cette catégorie de membres 
 
Du 1er juillet 2015 eu 1er juillet 2020 : 
 

Représentation Nom 

- Associations de protection animale Marie-Laurence Hamaide (Animaux en péril)  

 

Jean-Marc Montegnies 

(Animaux en péril)   

 
Ann DeGreef (GAIA) 

 
Michel Vandenbosch (GAIA) 

- Refuges pour animaux Nadine Lavallé (SRPA Liège) 

 
Jean-Pol Guiot (SRPA Liège) 

 

Sébastien De Jonge  

(Refuge Sans Collier) 

 

Bettina Hansen 

(Refuge Sans Collier) 

- Associations agricoles wallonnes 
Marie-Laurence Semaille 

(FWA)  

 

Ana Granados Chapatte 

(FWA) 

 

Gwenaëlle Martin  

(FUGEA) 

 

Patrick Siraux  

(FUGEA) 
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- Secteur du commerce et de l’élevage des animaux 

de compagnie 
Philippe Henry (Société Royale Saint-Hubert) 

 
Isabelle Ley (Société Royale Saint-Hubert) 

 
Benoit Jadot (Tom & Co) 

 

Jean-Thomas Geelhand  

(Tom & Co) 

- Conseil régional d’expression française de l’Ordre 

des médecins vétérinaires 

Thierry Tramasure  

 

 
Véronique Neuvens) 

- Organisation professionnelle vétérinaire Alain Schonbrodt (UPV) 

 
Marcel Renard (UPV) 

- société civile, proposé par une association à 

caractère non gouvernemental et à but non lucratif, 

active dans le domaine de l’environnement, de la 

famille ou des consommateurs 

Marc Fichers (Nature&Progrès) 

 
Jean-Pierre Gabriel (Nature & Progrès) 

- Union des Villes et des Communes de Wallonie 
Franco Ianeri (démission actée le 1/12/2016-non 

remplacé) 

 
Arnaud Ransy  

- Experts scientifiques reconnus pour leurs travaux en 

matière de bien-être animal formant le BUREAU 

EXECUTIF 

Claire Diederich (U Namur) 

Présidente 

 

Marc Vandenheede (Ulg) 

Vice-Président 

 
Philippe Horlait (ULB) 

 
José Wavreille (CRA-W) 

Contacts : 
 
Service Public de Wallonie – Direction Générale de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et de l’Environnement - Département du Développement – Direction de la Qualité : 
Dr vétérinaire Bruno Cardinal 

14 Chaussée de Louvain 

5000 Namur 

081 649 796 

bruno.cardinal@spw.wallonie.be 

 

Site internet : http://www.wallonie.be/fr/bien-etre-animal-conseil-wallon-du-bien-etre-

des-animaux 
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ACTIVITÉS 
 

� Réunions Plénières : 
1er juillet 2015 

− Introduction du Ministre 

− Election du Président et du Vice-Président 

− Elaboration du règlement d’ordre intérieur 
 
10 septembre 2015 

− Approbation de l’ordre du jour 

− Approbation du rapport précédent (en annexe) 

− Tour de table en vue de la présentation des attentes éventuelles des membres 

− Préparation d'un plan de travail 

− Proposition de dates pour les prochaines réunions (jusqu'en juin 2016: 3 dates à 

déterminer) 

− Présentation des conclusions des consultations citoyennes 

 
19 novembre 2015 

− Ordre du jour : pour approbation 

− Rapport précédent (en annexe) : pour approbation  

− Avis fédéral chats errants et chats dans les refuges : pour approbation 

− Avis fédéraux : pour discussion 

(Abattage sans étourdissement ; Introduction des chiens en Belgique ; Maitrise des 

populations de pigeons ; Refuges pour chevaux ; Commercialisation des chiens ; 

Gavage)  

− NACs : pour concertation 

− Communications :  

o Feedback fête de l’Aïd 2015 (retour par l’administration) 

o Puissance CAT (jeu-concours) 

o Décret « commerce des animaux » (présentation) 
 
27 janvier 2016 

− Ordre du jour : pour approbation 

− Rapport précédent: pour approbation  

− Avis surpopulation des chats: pour information et discussion  

− Position sur les NACs et création d’un groupe de travail reptiles : pour discussion  

− Communications :  

o Groupe de réflexion sur les méthodes alternatives (à la demande de GAIA) 

o Protocole entre l’AFSCA et les régions concernant le contrôle du bien-être animal 

o Conseil du bien-être en région flamande 

o Puissance CAT (jeu-concours) 

o Remboursement des frais de déplacement 

− Avis fédéraux: pour discussion  

− Divers 
 
22 mars 2016 

− Ordre du jour : pour approbation 

− Rapport précédent: pour approbation  

− Avis Abattage sans étourdissement: pour discussion  

− Communications:  

o Mise en place des Cellule d'Information des Viandes (CIV) et Cellule 
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d'Information du Lait (CIL)  

o Etat des lieux groupe de travail « reptiles » 

o Etat des lieux groupe de travail « gavage » 

o Conseil bruxellois du bien-être des animaux 

− Divers 

 
10 mai 2016 

− Ordre du jour : pour approbation 

− Rapport précédent: pour approbation 

− Taille d’un avis minoritaire : le cas de l’avis abattage sans étourdissement 

− Avis fédéral « maitrise des populations de pigeons 

− Commerce des chiens, proposition de sujet (à la demande de Tom&Co) 

− Communications:  

o Etat des lieux groupe de travail « reptiles » 

o Etat des lieux groupe de travail « gavage » 

− Divers 

 
22 septembre 2016 

− Ordre du jour : pour approbation 

− Rapport précédent: pour approbation 

− Commercialisation des chiens : demande du Ministre 

− Colliers électriques : demande du Ministre 

− Article 20 du Règlement 1099/2009 « abattoir » 

− Communications:  

o Etat des lieux groupe de travail « reptiles » 

o Etat des lieux groupe de travail « gavage » 

− Divers 

 
1er décembre 2016 

− Ordre du jour : pour approbation 

− Rapport précédent: pour approbation 

− Commercialisation des chiens : approbation de l’avis 

− Communications:  

o Etat des lieux groupe de travail « reptiles » 

o Etat des lieux groupe de travail « gavage » 

o Dates de réunions 2017 

− Divers 

 
� Journées d’études : 

15 mars 2016 - ABATTAGE SANS ÉTOURDISSEMENT 
− Auditions techniques 

o Société du Collège des producteurs représenté par Mme Christelle 

Daniaux et Mme Laetitia Van Ross 

o FEBEV représenté par Mr Michaël Gore (administrateur délégué) et Mr 

Luk Van Esbroek 

o Asbl Green Halal représenté par Mme Marie Fontaine et Mme Meriame 

Najjari 

− Auditions communautés religieuses 

o Consisitoire Central Israëlite représenté par le Grand Rabbin A. Ben 

Guigui et Mr Kornfeld (Vice-président) 

o Exécutif des musulmans de Belgique représenté par Mr A. El Ouahabi 

(Secrétaire) et Mr J. Zhari (Conseiller vétérinaire) 
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3 novembre 2016 – COMMERCE DES CHIENS 

− Auditions  

o ANDIBEL représenté par Mr Léonard Monami 

o Unité de contrôle du Bien-être animal (UBEA) représentée par le Dr 

Elisabeth Bernard et Mme angélique Debrulle (juriste) 

 

− Discussions et rédaction d’un avis 

 
 

� Groupe de travail  
PERSPECTIVES POUR LA PRODUCTION DE FOIE GRAS EN WALLONIE 
Composition : 

1. José Wavreille - Coordinateur du groupe de travail et membre du bureau 

scientifique  du Conseil wallon du bien-être des animaux 

2. J-M Montegnies

  

- Membre du Conseil wallon du bien-être des Animaux 

représentant  la protection animale (Animaux en péril) 

3. Ann De Greef - Membre du Conseil wallon du bien-être des Animaux 

représentant  la protection animale (GAIA) 

4. Emilie Guillaume - Représentant  le secteur agricole (FUGEA) 

5. Catherine Colot - Services Opérationnels du Collège des producteurs(SoCoPro) 

pour le secteur avicole - Cunicole 

6. Ana Granados - Membre du Conseil wallon du bien-être des Animaux  

représentant  la profession agricole (FWA) 

7. Didier Marlier - Professeur à la Faculté de Médecine vétérinaire de Liège, 

Médecine aviaire 

8. Nadia Everaert - Professeur à Gembloux Agro-Bio Tech, Département 

AgroBioChem, Elevage de Précision et Nutrition 

9. Yvan Beck - Vétérinaire actif dans l’environnement et président de l’asbl 

Planète Vie 

Réunions : 

− 10 mai 2016  

o Approbation de l’ordre du jour 

o Présentation tour de table 

o Historique – contexte 

o Comportement, perception de la douleur et  possibilités en matière de 

recherches sur les méthodes alternatives au gavage par le Professeur 

Jacques Balthazart 

o Proposition de plan de travail 

 

− 28 juin 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Etat des lieux du secteur : aspects économiques-production locale-

importation 

o Bien-être des canards élevés pour la production de foie gras 

 

− 6 octobre 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Film sur la production de foie gras en Wallonie 

o Alternatives au gavage – alternatives au foie gras 

o Proposition de conclusions 
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− 25 novembre 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Proposition de conclusions 

 

Les conclusions ont été approuvées par mail le 14 décembre 2016 

 
 
ETABLISSEMENT D’UNE LISTE POSITIVE DES ESPÈCES DE REPTILES POUVANT  
ÊTRE DÉTENUES PAR DES PARTICULIERS 
Composition : 

1. Horlait Philippe  - Coordinateur du GT- membre du bureau exécutif du Conseil 

wallon du bien-être des animaux. Vétérinaire responsable du 

bien-être animal sur le site de  

l’ULB à Charleroi (Biopole ULB Charleroi SA). Diplômé en 

pathologies tropicales. Détenteur d’un certificat en 

Bioéthique. 

2. de Jonge Sébastien        - Membre du Conseil wallon du bien-être des animaux comme 

représentant des refuges pour animaux. Directeur de SANS 

COLLIER ASBL 

3. Gandar Frédéric  - Vétérinaire expert reptiles, clinique N.A.C. de l’ULG, 

spécialisation en cours (Collège européen) 

4. Geelhand Jean-

Thomas 
- Membre du Conseil wallon du bien-être des animaux comme 

représentant du secteur du commerce et de l’élevage. 

Vétérinaire. 
5. Homerin  Mick - Terrariophile éleveur de reptiles et commerçant 

6. Rasmont Pierre - Expert en conservation de la nature. Professeur de zoologie 

à l’UMons. 

7. Remy Christophe - Zoologiste, Conservateur du musée d’histoire naturelle et 

vivarium de Tournai 

8. Schoonheere Nicolas - Vétérinaire expert reptiles. Directeur d’un centre 

exclusivement consacrée aux nouveaux animaux de 

compagnie (N.A.C.). 
9. Van Belle  Christian - Terrariophile amateur non marchand 

10. Vandenbosch Michel  - Membre du Conseil wallon du bien-être des animaux comme 

représentant des associations de protection animale. 

Président de GAIA ASBL. 

Réunions : 

 

− 18 mars 2016  

o Présentations tour de table 

o Historique – contexte 

o Définitions de critères d’évaluation 

o Plan de travail 

− 18 avril 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Approbation finale des critères d’évaluation 

o Etablissement d’une liste positive pour la détention des tortues 
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− 23 mai 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Approbation finale de la liste positive pour la détention des tortues 

o Etablissement d’une liste positive pour la détention des crocodiles 

o Etablissement d’une liste positive pour la détention des serpents 

 

− 27 juin 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Système français d’identification des reptiles 

o Approbation de la liste positive pour la détention des serpents 

 

− 7 octobre 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Approbation finale de la liste positive pour la détention des serpents 

o Etablissement d’une liste positive pour la détention des lézards 

 

− 10 novembre 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Etablissement d’une liste positive pour la détention des lézards 

 

− 14 décembre 2016 

o Approbation de l’ordre du jour 

o Approbation du rapport précédent 

o Approbation finale de la liste positive pour la détention des lézards 

 

− Suite et fin des travaux en 2017 

 

 
 

� Interventions 
6 décembre 2016 - Colloque sur le bien-être animal organisé par le Sénat de Belgique : « Les 
30 ans de la loi sur le bien-être animal en Belgique : état des lieux et perspectives » 

Intervention du Vice-président du Conseil, le Professeur Marc Vandenheede: 
http://www.senate.be/www/?MIval=/index_senate&LANG=fr&MENUID=26600 
 

 
 

� Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux  
 
- 11 décembre 2015 
 Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant la problématique des chats 
errants et de la surpopulation dans les refuges  
 
- 10 mai 2016 Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant la gestion de la 
population de pigeons approuvé le 10 mai 2016 
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- 31 mai 2016  Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux relatif aux abattages sans 
étourdissement approuvé le 31 mai 2016  
 
- 9 septembre 2016 Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant les refuges 
pour chevaux approuvé le 9 septembre 2016 
 
- 1er décembre 2016 Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant le projet de 
réforme relatif à l’élevage et au commerce de chiens en Wallonie 
 
 
Les avis sont disponibles via  http://www.wallonie.be/fr/bien-etre-animal-conseil-wallon-

du-bien-etre-des-animaux 
 


